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Annexe 2 : Les opérations 
 

1. Qu’est ce que les opérations ? 

 
Les militaires français s’engagent en permanence pour la sécurité des Français et la protection 

du territoire national, mais aussi pour préserver les intérêts de la France et contribuer au 
respect de nos engagements internationaux.  

 
Aujourd'hui, la France et l’Europe sont directement exposées : l’extension de foyers 
d’instabilité dans le monde et l’apparition de formes globales de menaces, comme le 

terrorisme, conduisent les militaires à intervenir, sur notre territoire comme à l’extérieur de 
nos frontières. 

 
Sur le territoire national, plus 13 000 militaires sont engagés en métropole dans le cadre de 
l’opération Sentinelle et des postures permanentes de protection des approches maritimes et 

de sûreté aérienne.  
 

Pour faire face à la progression de l’épidémie du COVID 19 sur le territoire national, les 
armées contribuent aux efforts du ministère de la Santé en activant 5 hôpitaux d’instruction 
des armées, en fournissant des effets de protection (5 millions de masques chirurgicaux), en 

déployant des moyens de réanimation, notamment un Elément militaire de réanimation d’une 
capacité de 30 lits, et en assurant le transport de personnes contaminées, grâce aux modules 

MORPHEE de l’armée de l’Air et aux bâtiments amphibies (PHA) de la Marine nationale.  
 
En complément plus de 7000 militaires sont déployés dans les départements et territoires 

d’outre-mer. Près de 4000 militaires sont également déployés dans des forces de présence en 
Afrique et aux Emirats-Arabes-Unis. 

 
Dans le cadre des résolutions du Conseil de sécurité des Nations Unies (ONU)[1] ou à la 
demande d’Etats souverains, plus de 10 000 militaires de l’armée de terre, de l’air et de la 

marine nationale servent aujourd’hui en dehors du territoire national au titre des opérations 
extérieures, appelées couramment OPEX, sous commandement national, de l’OTAN[2], de 

l’ONU ou de l’Union européenne. Les militaires français ont pour mission de lutter contre le 
terrorisme, construire ou consolider la paix et assurer la sécurité des navigateurs de toutes 
nationalités en luttant contre la piraterie et les trafics.  

 
Pour compléter : 

- L'armée racontée aux enfants de Alexia Delrieu et Sophie de Menthon (Editions Eyrolles)  

- L'armée - le monde d'aujourd'hui expliqué aux enfants de Alexia Delrieu et Sophie de 

Menthon (Editions Gallimard Jeunesse) 

Pour aller plus loin : 

   http://www.defense.gouv.fr/ema  

https://eduscol.education.fr/pid25595/education-a-la-defense.html 

https://cache.media.eduscol.education.fr/file/Defense/36/2/Enseigner_la_defense_(novembre_

2018)_1157362.pdf 

 
 

1. ONU : Organisation des Nations unies 
2. OTAN : Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (NATO : North Atlantic Organisation Treaty) 

 

mailto:solidarite.defense@online.fr
http://www.solidarite-defense.org/
http://www.defense.gouv.fr/ema
https://eduscol.education.fr/pid25595/education-a-la-defense.html


 

ASSOCIATION SOLIDARITE DEFENSE : 24, rue de Presles – 75015 PARIS 

Tel : 01 53 69 69 94 - Email : solidarite.defense@online.fr  - www.solidarite-defense.org   
Reconnue d’utilité publique par décret du 7 juillet 2005 

2. En 2020, où sont déployés les militaires en opération ? 
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